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PREFECTURE DE LA LOIRE 

  

    
ARRETE N° ./9€ DOPP - lo 

portant prescriptions complémentaires 

Le préfet de la Loire b 1. 3 Chevalier de la Légion d'honneur 61.54% 
VU le code de l'environnement et notamment son titre 1er du livre V : A directive n° 2008/1/CE du Parlement européen er du Conseil du 15 janvier 2008 relative à Ia prévention ét a 12 reaucuun intégrées de la pollution ; 
SU arêté ministériel du 29 juin 2004 modifié relatif au bilan de fonctionnement pris en application de l'article R. 512-28 du Code de l'Environnement ; 
WU arrété ministériel du 30 juin 2006 relatif aux installations de traitements de surfaces soumises à autorisation au titre de la rubrique 2565 de la nomenclature des installations classées : VU l'article R. 512-3 1du Code de l'environnement : l'arrêté préfectoral en date du 23 mat 1995 autorisant la société Jean Emieux Polintchur à exploiter sur le territoire de la Sommune de SAINT ETIENNE une installation de traitement de surface + Jp anèré préfectral complémentaire en date du 5 mars 2010 fixant les modalités de surveillance de rejets de substances dangereuses dans l'eau ; 
Vu vlan de fonctionnement transmis en date du 27 juil 2006 et complété le 27 juil 2009 ; Ye courrier de la société Jean Emieux Polinichro en date du 21 mars 2007 faisant état à Mona eur le Préfet de la Loire d'une diminution des volumes des bains ; Vu je rapport de l'inspection des installations classées en date du 28 janvier 2010: Yi l'avis émis par e Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques au cours de sa séance du 1° mars 2010 ; 
VU l'absence d'observations émises sur le projet d'arrêté trans; 

    

Par courrier : 
Considérant qu'en application des dispositions de l'article L. 512-1 du code de l'environnement, l'autorisation ne peut être La prage que s es dangers ou inconvénients peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral ; Considérant qu'en vertu de l'article R. 512-31 du eade de l'environnement. des aéré, complémentaires peuvent être pris sur Fréposkion de l'inspecteur des installations classées, après avis du Conseil Départemental de l'Environnement, des Risques Sanitaires ct Technologiques, afin de fixer des preseriptons additionnelles pour protéger les intérêts visés par l'article L. S{1-1 du Code de l'Environnement : Considérant que l'objectif d'une approche intéurée de Ja réduction de la pollution est de prévenir, parlout où cela est réalisable, 195 émissions dans l'atmosphère, Les eaux et les sols, en prenant en compte I gesio! des déchets, et, lorsque cela s'avère re, de les réduire à un minimum afin d'ateindre un haut niveau de protection de l'emihonane ne ‘dans son ensemble ; Considérant qu'il convient pour l'exploitant d'améliorer a connaissance et la mañrie de émissions, de réaliser des actions de réduction des émissions, de mettre en œuvre un programme de surveillance de l'envirenener ; 
SUR proposition du directeur départemental de la protection des populations, 

ARRETE 

Préfecture de la Loire — 2 rue Charles de Gaulle - 42022 Saint-Etienne cedex 1



  

TITRE 1 - PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 
  

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1, EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION 
La société Emieux SAS Polinichro dant le siège social est situé impasse Basso - 42000 SAINT ETIENNE, est autorisée sous réserve du respect des prescriptions de l'arrêté préfectoral en date 23 mai 1995 modifiées et complétées par celles du présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune de SAINT ETIENNE les installations détaillées dans les articles suivants, 

    

  

ARTICLE 1.1.2, MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 
ANTÉRIEURS 
Les prescriptions du présent arrêté sont applicables immédiatement à l'exception de celles pour lesquelles un délai est explicitement prévu, La mise en application, à leur date d'effet, de ces prescriptions entraîne l'abrogation de toutes les dispositions de l'arrêté préfectoral du 23 mai 1995 ayant le même objet. 

  

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTA LLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES ET RELEVANT DU REGIME DE LA DECLARATION OÙ DE 
L'AUTORISATION 

  

  

    
  

  

DIN classement | du du |autorisé | volume | 
LC critère | critère autorisé 

dégraissage à chaud : 1800 1 
dégraissage électro : 2000 1 

Revêtement métallique ou Shrome : 14001 

procédés utilisant des liquides L_ dégraissage à chaud : 2000 | traitement 

Dénickelage : 700! 
1 L_ béchromage : 10001     Lures items: 17001 | | 

A (Autorisation), D (Déclaration), DC (Déclaration avec contrôle) ou NC (non classé) 
Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou Jes capacités maximales autorisées. 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 
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CHAPITRE 1.4 DUREE DE L’AUTORISATION 
ARTICLE 14.1, DUREE DE L'AUTORISATION 
La présente autorisation cesse de produire effet sf l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, saufcas de force majeure. 

CHAPITRE 1,5 MODITICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITE 
ARTICLE 1.5.1. PORTER A CONNAISSANCE 

  

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de mature à entraîner 1 changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

  

ARTICLE 1.5.2. MISE 4 JOUR DES ÉTUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 

    

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à l'article R. $12-33 du code de l'environnement, Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfét qui pourra demander ne analyse critique d'éléments du dossier justilfant des vérifications particulières, effectuée pur un organisme extérieur expert dont Le choix est soumis À san approbation, Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 
ARTICLE 1.5.3. EQUIPEMENTS ABANDONNES 
Les équipements abandonnés ne doivent pas être muintenus dans les. installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions inmmédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et In prévention des accidents, 

  

  

ARTICLE 1.5.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 
Tout translert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

  

ARTICLE 1. 

  

5. CHAN 

  

MENT D'EXPLOITANT 
Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fai la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitant. 

     ARTICLE 1.5.6. €] 

  

ATION D'ACTIVITE   

Sans préjudice des mesures de l'article R. 512-74 du code de l'environnement pour l'application des articles R. 512-75 à R 512-719, lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploirant notilic au préfet la date de: cet arrêt lrois mois au moins avant celui-ci 
La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises où prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, In mise en Sécurité du site. Ces mesures comportent notamment 

    

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, ét, pour les installations autres que les installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site 
  

- des interdictions où limitations d'accès an site 
- la Suppression des risques d'incendie ét d'explosion 
- la surveillance des effets de l'installation sur son envirenmement 

    

En outre, l'exploitant doit placer Le site de l'installation dans un état el qu'il ne puisse porter atteinte aux inérêts mentionnés à l'article L. SUI-L et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon le(s) usage(s) prévu(s) 

CHAPITRE 1.6 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction: 
11 peut être déféré à la juridiction administrative 
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1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes leur ont été 
notifiés ; 
2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des inconvénients 
ou des dangers que le fonctionnement de l'installatian présente pour les. intérêts visés à l'article L. 511-1, dans un délai de 
quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une 
période de deux années suivant la mise en activité de l'installaion. 

    
  

  

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation 
classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant 
les prescriptions primitives ne sont pas recevubles à déférer ledit arrêté à a juridiction administrative. 

    

  

CHAPITRE 1.7 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et 
notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités 
territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

  

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

4135



TITRE 2 — GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 
ARTICLE 2.1.1, OBJECTIFS GENERAUX 

L'installation est réalisée et exploitée en se fondant sur les performances des meilleures techniques disponibles Sconomiquement aeceptables (MTD) telles que définies en annexe de l'arrêté ministériel du 30 juin 2006, et en temant compte de la vocation et de l'utilisation des milieux environnants ainsi que de la gestion équilibrée de la ressource en eau. 
    

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des installations pour 
- limiter la consonumation d'eau, et imiter les émissions de polluants dans l'environnement : k Ia gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que lu réduction des quantités rojetées ; = prévenir en loutes cireonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou: indiruets, de matières ou substances qu peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, le santé, lu salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites ét des monuments. 

  

  

l'exploitant procède à un suivi régulier des intrants (matières premières. énergie, eau) et des exrunts (émissions aimosphériques, déchets, eaux résiduaires) pour les comparer régulièrement aux données antérieures Ces données seront ramenées à une base de consommation au de production aduptée à l'activité de traitement de surfaces, comme la surface de pièces Lraées 

  

L'exploitant transmet annuellement ceue évaluation comparative à l'inspection des installations classées et lui expose les actions mises en œuvre où envisagées pour oplimiser le fonctionnement de ses installations. 
ARTICLE 2.1.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

  
Article 2.12.1 
L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à effèciuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon à permettre en Loutes circonstances le reset des dispositions du présent arrêté 

  

  

Ces consignes de sécurité sont disponibles en pennanence dans l'installation el spécifient notamment “les conditions dans lesquelles sont délivrées les substances et préparations loxiques et les précautions à prendre à leur réception, à leur expédition et à leur transport 3 
© mature et la fréquence des contrôles de la qualité des eaux détoxiquées dans l'installation : © Les opérations nécessaires à l'entretien et à la maintemance, notamment les vérifientions des systèmes automatiques de détection 
+ les modalités d'intervention en cas de situations anormale et accidenelles ; “les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte p 

  

  

tes À l'article 42,4. du présent arrêté.   

L'exploitation doit se fuire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une connissance des dangers des produits stockés uu utilisés dans l'installation 
L'exploitant s'assure de H connaissunce et du respeet de ces consignes par sun personnel 
Le bon Guat de l'ensemble des installations (euves de aitement et leurs annexes, stockages, rétentions, canalisations, ….) est vérifié périodiquement pur l'exploitant, notamment avant et après toute suspension d'activité de l'installation supérieure à trois semaines él au moins une fois par an. Un prépusé dment formé contrôle les paramètres du fonctionnement des dispositifs de traitement des rejets. 

Ces vérifications sont consignées dans un document prévu à cet effet et tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. Le préposé s'assure notamment de la présence de réactifs nécessaires et du bon fonctionnement du système de régulation, de contrôle er d'alarme. 
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Article 2.12.2. 
L'exploitant lient à jour un schému de l'installation faisant apparaître les sources ei la circulation des eaux et des liquides 
concentrés de toute arigine. 

  

‘Ce schéma est tenu à lu disposition de l'inspection des installations classées et des services d'incendie et de secours. 

Article 2.1.2.3. 
Seuls les personnels nommément désignés et spécialement formés ont accès aux substances toxiques, 

Ceux-ci ne délivrent que les quantités sticement nécessaires pour ajuster la composition des bains. Dans le cas où 
l'ajustement de la composition des bains est fait à partir de solutions disponibles en conteneur et ajoutées par des systèmes 
auiomutiques, la quantité strictement nécessaire est un conteneur. 

  

    

CHAPITRE 2,2 RESERVES DE PRODUITS OÙ MATIERES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS 
L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante où 
vccasionnelle pour assurer lu protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides 
inhibiteurs, produits absotbants, résines échangeuses d'ions, pièces d'usure, électrodes de mesure de pH. 

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAG 

  

ARTICLE 2.3.1. PROPRETÉ 

  

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence, 

ARTICLE 2.3: 

  

ESTHETIQUE. 
Les abords de l'installation, placés sous Le contrôle de l'exploitant, sont amén! 
(peinture... Les émissaires de rejet et leur périphn 

és et maintenus en bon état de propreté 
font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazannement,… 

    

CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCES NON PRÉVENUS 
Tout danger vu nuisance non suseépüibles d'être prévenus par Les preseriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la 
connaissance du Préfet par l'exploitant. 

  

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 
L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installaons elissées les accidents ou incidents 
survenus du ait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter allcinte aux intérêts mentionnés à l'article L, 
S11-1 du code de l'environnement. 

     
  

Un rapport d'accident on, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par 
l'exploitant à l'inspection des installations classées, IL précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de 
l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident où un 
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long lerme. 

Ce rapport est transmis sons 15 jours à l'inspection des installations classées, 
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CHAPITRE 2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant lés documents suivants 
: le dossier de demande d'autorisation initial, 
- les plans tenus à jour, 
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non couvertes par ur arrêté d'autorisation, 
- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, 
- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté et celui du $ juillet 1996 : ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvetarde des données. 

  

  

  

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le ile durant 5 années au minimum 
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TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

  

  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

  

ARTICLE 3.1.1, DISPOSITIONS GENERALES 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation t l'entretien des installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en wuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 
12s installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction 
Les installations de traitement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de mani 
È à laire ce aux variations de débit, température et composition des cffiuents, 
= à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité 
Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire a pollution émise en réduisant ou en arrêtant les installations concernées, Les consianes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à eflcctuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification où d'entretien, de Façon à permeure en tonte circonstanec le respect des dispositions du présent arrêté 
1.6 brülage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais 

  

    
  

  

    

  

  rendie, Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés en qualité et quantité. 

ARTICLE 3.12, POLLUTIONS ACCIDENTELLES 
Les dispositions appropriées sont prises pour réduire lu probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour lu santé et la sécurité publique, La conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne devrafent êtres tels que cet objectif soil satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur Fiabilité 

ARTICLI 

  

1.3. ODEURS 

  

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l 
voisinage, de nuire à la santé ou à In sécurité publique. 
Les dispositions nécessaires son prises pour éviter en toute circonstance l'apparition de conditions d'anaérobie dans des bassins dé Stockage où de traitement ou dans des canaux à ciel ouvert, Les bassins, canaux, stockage et traitement des boues susceptibles d'émettre «des odeurs sont couverts autant que possible et si besoin ventiés. 

blissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles d'incommoder le 

  

L'inspection des installations classées peut demander la réalisation d'une campagne d'évaluation de l'impuet olfactif de l'installation afin de permettre une meilleure prévention des nuisances. 

ARTICLE 3.14. VOIES DE CIRCULATION 
Sans préjudice des réglements d'urbanisme, l'éxploitint doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de poussières et de mutières diverses 
- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, etc.}, ét 
convenblement nettayées, 
- les véhicules sortant de l'installation n'entrainent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation - les surfaces où cela est possible sont ensrzonnées, 
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 
Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu eL place de celles-ci. 

  

ARTICLE 3. 

  

+ EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIERI 

  

Les siockages de produits pulvéulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) ct les installations de manipulation, transvasement, ransport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité lechnique démontrée. munies de dispositifs de capotage el 
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d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de 
dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par 

  

ailleurs la prévention des risques d'incendie et d'explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs…) 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

  

ARTICLE 32.1, DISPOSITIONS GENERALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en noibre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au présent chapitre où 
non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets atmosphériques est interdite, sauf lorsqu'elle est nécessaire pour 
refroidir les effluents en vue de leur traitement avant rejet (protection des filtres à manches.) 
Les ouvrages de rejet doivent permettre une bone diffusion dans lé milieu récepteur 

  

  

  

Sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs, les émissions atmosphériques (gaz, vapeurs, vésicules, 
particules) émises au-dessus des bains de traitement doivent être captées au mieux el épurées avant rejet à l'atmosphère afin de 
respecter les valeurs limites définies à l'article 3.2.2 du présent arrê 

  

  

La mise en place du système de captation et de l'éventuel traitement sera efléctive sur l'ensemble des bains de traitement dans un délai 
de deux ans à compter de la notification du présent arrêté. Ces dispositions de captation pourront être appliquées que partiellement (sur 
certains bains) sous réserve que l'exploitant démontre à l'inspection des installations classées que les émissions dilfuses des bains ne 
sont pas en mesure de porter atteintes aux intérêts protégés à l’article L, S11-1 du code de l'environnement, et que ces dernières ne 
représentent qu'un flux de polluants négligeable 

  

Les systèmes de captation sont conçus et réalisés de manière à optimiser la captation des gaz ou vésicules émis par rapport au débit 
d'aspiration, Les systèmes séparatifs de captation et de traitement des produits incompatibles sont séparés afin d'empêcher leur 
mélange. 

    

L'emplacement des conduits de rejet est tel qu'il ne peut y avoir à aucun moment siphonnaue des eflluents rejetés dans les conduits ou 
prises d'air avoisinant, La fomne des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de 
façon à favoriser au maximun l'ascension des gaz dans l'atmosphère, La parte lerminale de la cheminée peux comporter un convergent 
réalisé suivant les règles de l'art lorsque la vitesse d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les 
contours des conduits ne présentent pas de points anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est 
continue et lente: 
Les conduits d'évacuation des elfuents aumosphériques nécessitant un suivi doivent être aménawés de manière à permettre des mesures 
représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère, Ln particulier les dispositions des normes NF 44-052 ei LN 13284-1 sont 
respeclées. 
Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes les 
dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des 
installations classées, 

  

  

    

  

  

  

Les incidents ayant entrainé le fonctionnement d'une alarme elfou l'arrêt des installations ainsi que les causes de ces incidents et les 
remédes apportés sont égrlement consianés dans un registre. 

ARTICLE 3.22. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHERIQUES 

Les rejets issus dés installations doivent respecter, avant toute dilution, les valeurs limites suivantes en concentration, les volumes de 
Li étant rapportés à des conditions normalisées de Lempérature (273 Kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la 
Viper d'eau (ua SCC). 
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nalières en mg/Nm   

  

  

     

  

  

     
  

  

    

| Parimètres Rejet 2 : Acide/Base (décapnge/degraissage) 
59 Î 100 Acid ta EEE en H | EE ACT exprimé en CI == À 7 Crimat 
jevi _ 
[ni | = = Nos 2 _ cov = - = uo Ni [ : 30 | Ales priés en Of = = D —= 
Les valeurs limites d'émission ci-dessus sont des valeurs moyennes journalières, 
Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesures én concentration ne peut excéder le double de la valeur limite. 

CHAPITRE 3.3 SURVEILLANCE DES EMISSIONS ATMOSPHERIQUES 
ARTICLE 3.3.1, PROGRAMME D’'AUTO SURVEILLANCE 

  

Afin de maitriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effèts sur l'environnement, l'exploitant définit et met en œuvre Sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs eflèts dit programme d'auto surveillance, défini au titre 8 du présent arrêté. L'exploitant adapte et actualise la mature et Ia fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de ses 

installations. de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l’environnement L'exploitant décrit dans un document Lemu à la disposition de l'inspection des installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations classées. Les articles suivants définissent Le contenu minimum de ce programme en terme de mature de mesure, de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l’environnement, ainsi que de fréquence de transmission des dunnées d'auto surveillance, 

  

  

ARTICLE 3.32. MODALITES D’EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO SURVEILLANCE. 
Les mesures portent sur les jets suivants 

     et 1 

  

  

  

  

  
  

s, À minima amvelement 
Acte ciné : A mini anmaellement 2 Het Û 2 A minima amtlement Cr L À ini aout Et À ani amtliement 

À ména annuellemer 
Amina annuellement 
À miens annmellement 

_ À minima annuellement 
Aealins, exprimés en ON À minima annuellement 

  

      

  

1Les polluants visés ci-dessus qui ne sont pas susceptibles d'être mis ne font pas Pobjet des mesures périodiques prévues au présent article, sous réserve que l’exploñant tienne à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments tcchniques permettant d'atester l'absence d'émission de ces produits dans l'installation. 

    

L'ensemble des mesures prévues au présent article sont el 
installations classées selon les périodic 

Anées par un organisme agréé ou choisi en accord avec l'inspection des 
définies dans Le tableau ci-dessus. 

  

La surveillance des rujets dans l'air porte également sur le ban fonctionnement des syslëmes de captation, d'aspiration et de traitement éventuel. L'exploitant s'assure notamment de l'efficacité de la captation et de l'absence d'anomalies dans le fonctionnement des 
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ventilateurs. Les performances effectives des systèmes de captation, d'aspiration et de traitement éventuel sont contrôlées dans l’année 
suivant la mise en service de l'installation par um organisme extérieur reconnu compétent. 

  

Une mesure des concentrations et des débits dans les effluents atmosphériques de l'ensemble des polluants visés ci-dessus est réalisée selon les normes en vigueur au niveau de chaque exutoire sur un échantillon représentaif du rejet et du fonctionnement des installations. Une estimatfon des émissions difluses est également réalisée selon la même périodicité 

Les résultats des contrôles sont transmis à l'inspecteur des installations classées dès réception du rapport. 

La lransmission des résullais des contrôles visés précédemment cst accompagnée de commentaires 
. sur les dépassements constatés et leurs causes 
° sur les actions correctives prises où envisagées 
. sur les conditions de fonetionnement de l'installation (niveau de production, rnux de charge...) 
. sur l'évolution des rejets 

11/35



  

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN FAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D' 

  

  

ARTIC 

  

Æ 4.1.1. BESOINS EN EAU 

Tout prélèvement d'eau dans le milieu naturel est interdit. 

ARTICLE 4.1.2, PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRELEVEMENT 

  

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion où tout autre équipement présentant des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eux industrielles et pour éviter des retours de substances dans les réseaux d'adduction d'eau publique. 
l'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de stcours, et aux opérations d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau 

  

ARTICLE 4.1.3. CONSOMMATION SPECIFIQUE 
Les systèmes de rinçage doivent être conçus et exploités de manière à obtenir une consommation d'eau spécifique, rappartée au mètre carré de la surface traitée, dite « consomination spécifique », la plus faible possible. 
La consommation spécifique telle que définie à l'article 21 de AM du 30 juin 2006 sera limitée à 8 lm? de surface traitée et par fonction de rinçage. 

L'exploitant calcule ue fois par un la consommation spécifique de son installation, sur une période représentative de son activité, 11 tient à disposition de l'inspection des installations classées le résultat cl le mode de caleul de cette consomumation spécifique ainsi que les éléments justificatifs de ce caleul 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFF LUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 42.1, DISPOSITIONS GENERALES 

  

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu au présent arrêté et à l'urrêté préfectoral du 8 juillet 1996 où non conforme à leurs dispositions est interdit 
À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un trailement où être détruits et le milieu récepleur 

  

ARTICLE 42.2, PLAN DES RESEAUX 
Un schéma de tous les réseaux et un plan des ésouts sont établis par l'exploitant, régulièrement anis à jour, notamutient après chaque modifieation notble, et datés. 1 sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître 
a l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation 
ë les dispositifs de protection de l'alimentation (bac dé disconnexion, implantation des disconn 
permettant un isolement avec la distribution alimentaire, 
: les secteurs colleclés et Les réseaux ussociés, 
3 les ouvrages de Loutes sortes (vannes, compleurs..), 
< Les ouvrages d'épuration intèrne avec leurs points de contrôle ec les points de rejet de Loute nature (interne ou au milieu) 

  

  cteurs ou tout autre dispositif 

ARTICLE 4.2.3, ENTRETIEN FT SURVEILLANCE 
Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manfère à être eurables et étanches et résister duns Le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bun état et de leur étanchéité Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux régles en vigueur 
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Les canalisations dé transport de substances el préparations dangéreuses à l'litérieur de l'établissement sant aériennes. 

ARTICLE 42,4. PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L'ETABLISS 

  

MENT 
Les cflluents aqueux rejétés par les installations ne sant pas suscepibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des produits 
toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents.       

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur, Ces dispositifs sont 
maintenus en état de marche, signalés ec actionnables en toute circonstance localement et/on à partir d'un poste de commende. Leur 
entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

  

Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des caux et écoulements susceptibles d'être pollués lors d’un sinistre, y compris 
Les eaux utilisées pour l'extinction d'un incendie et lé refroidissement, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de prévenir 
toute pollution des sols, des égouts, des cours d'eau ou du milieu naturel, Ce confinement doit être réalisé par les dispositifs visés au 
présent article. Tout moyen doit être mis en place pour éviter la propagation de l'incendie par ces écoulements. 

  

CHAPITRE 4,3 TYPES D'ÉFFLUENTS, LÉURS OUVRAGES D'EPURATION ET LEURS 
CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

43.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

    

ARTICLI    

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants 
. les eaux exclusivement pluviales et eaux non susceptibles d'être polluées, 
. les caux pluviales susceptibles d'être palluées, les eaux polluées lors d'un accident où d'un incendie (y compris les eaux 
utilisées pour l'extinction), 
. les exux résiduaires mdustrielles : les eaux de procédés, les eaux de Invages des sols, 
. Jes eaux domestiques : les eaux vannes, les eaux des Invabos et douches, es eaux de cantine 

ARTICLE 4.32. COLLECTE DES EFFLUENTS      

  

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement 
La dilution des effluents est interdite, Lu aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuls de rejets Fées par le 
présent arrêté. IL est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles 
résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à lu bonne marche des installations de 
traitement 
Les rejets directs ou indirects d'eflluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés par le 

Sont interdits 

  

  présent arrêt   

Les rejets des eaux pluviales susceptibles d’être polluées respecteront les dispositions prévues aux articles 4.3.7. et 4.3.9, du présent 
arrêté 

      “ensemble des eaux susceptibles d'être polluées lors d'un accident ou d'un incendie, ÿ compris les eaux utilisées pour l'extinction, sont 
collectées grice à un bassin de confinement ou un autre dispositif équivalent, Elles ne peuvent être rejetées au milieu récepteur qu'après 
contrôle de leur qualité et, si besoin, un traitement approprié. 

En tout état de cause, l'installation comportant des stockages de substances 1rès toxiques, définies pur Furrêlé du 20 avril 1994 susvisé, 
ou préparations très toxiques, définies par l'arrété du 9 novembre 2004 susvisé, en quantité supérieure à 20 Lones, où toxiques en 
quantité supérieure à 100 tonnes est équipée d'un bassin de confinement ou de tout autre dispositif équivalent. 

Le volume de ce bassin est déterminé au vu de l'étude de dangers, En l'absence d'éléments justificatils, une valeur forfaitaire au moins 
égale à 5 m° par tonne de produits visés ci-dessus et susceptibles d'être stockés dans un même emplacement est retenue: 
Les organes de commande nécessaires à la mise en service de ce bassin doivent pouvoir être actionnés en toutes cireanstances, 
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ARTICLE 4.33, GESTION DES OUVRAG 
La conception et la perfonnance des installuñons de traîtement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux pertettent de respecter les valeurs limiles imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum Jes durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, lempérature, composition.) y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des installations 
Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est suscépüible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en irrétant si besoin les fabrications concernées, 
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment) 

  

: CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

      
   

     

  

  ARTICLE 4.34, ENTRETIEN ET CONDUITE DES IN: 
Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux palluées sont mesurés en continu, avec asservissement à une alarme et portés sur un registre, En particulier, les systèmes de contrôle en continu déclenchent, sans délai, une alarme sonore signalant Le rejet d'effluents non conformes aux limites de ph et entraînent automatiquement l'arrêt immédiat de ces rejets, 

TALLATIONS DE TRAITEMENT 

  

  

  

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continué. {Un registre spéciul est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des euux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles de lu qualité des rejets auxquels il a été procédé. 
  

La détoxication des eaux résiduuires est effectuée en continu 
Les contrôles des quantités de réuetils à utiliser seront effectués en continu 
L'ouvrage d'évacuation des eaux issues de la station de détoxication sera aménagé pour permettre où faciliter la mesure de débit et l'exécution des prélévements, 

ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

  

        Les rovenant de l'atelier de traitement de surface 
  

Les réseaux de collecte des eaux résiduires industrielles générés par l'établissement aboutissent au point de rejet qui présente les caractéristiques suivantes 
  

  

Fi Tr DE [Nate des eets art na ] 
BU ua TES LE dE nage 

  

  

  

  

  

{ét maximal jouer 4 [15 mi Fsinolie du rest Hésent eaux vsbes Faitement avant jet Traitement physico chimique Milieu nur récepteur ou Suaion sale enleve Réseau urbain d'eaux usées dela ville de Saint Etre = Station du Porchun Conditions de racecrement Autansatio de déversement cl gonvention de rejet 
  

ARTICLE 4. 

  

CONCEFTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE RE, 

  

A 
Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par la collectivité à laquelle appartient le réseau public ét l'ouvrage de trailement collectif, en application de l'article L. 1331-10 du code de la santé publique. Ceite autorisation est transmise par l'exploitant au Préfet. 

  

icle 4.3.6.1. Conecption 

  Artiele 4.3.6.2, Aménagement 
4.3.62.1 Aménagement des points de prélèvements 

ur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu um point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure (débit, température, concentration en polluant, …) 
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Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes Les dispositions 
doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des instalations 
classées.   

Les agents des sorvices publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux disposilifs de prélévement. 
qui équipent es ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 
43.622 Section de mesuré 

Ces points sont implantés dans une scetion dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'umont, qualité des parois, régime 
soulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des 

seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

    
      

Article 4.3.6.3. 
Les systèmes permettant le prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une durée de 24 h, disposent d'enregistrement et 
permettent In conservation des échantillons à ne température de 1°C 

  

quipements 

    

ARTICLE 4.37, CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 
Les effluents rejetés doivent être exempts 
- de matiéres Mottantes, 
- de produits susceptibles de dk 
toxiques, inflammables ou odurantes. 

de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que de: 
directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 
Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
È Température : < 30°C 
- PH : compris entre 6,3 et 9 
= Couleur : modification de la coloration du milieu récepieur mesurée en un point représentatif de la zone de mélange 
inférieure à 100 mg Pul 

  

  ser, en égout où dans Le milieu naturel, directement ou indirecrement, des gaz ou vapeurs 

  atiéres déposables où précipitables qui, 

  

  

Pour les caux récepirices auxquelles s'appliquent les dispositions du décret n° 91-1283 du 19 décembre 1991 susvisé, les effets du rejet, 
mesurés dans les mêmes conditions que précédemment, doivent également respecter les dispositions suivantes 

  

®_ ne pas traîner une élévation maximale de température de 1,3 C pour les eanx salmonicoles, de 3 °C pour les eaux cyprinicoles et 
de 2°€ pour les eaux conchylicoles : 

*_ ne pas induire une température supérieure à 21,5 °C pour les eaux salmonicoles, à 28 C pour les 
les caux destinées à la production d'eau alimentaire ; 

    ux cyprinicoles et à 25 °C pour 

  

maintenir un pll compris entre 6 el 9 pour les eaux salmonicoles et cyprinicoles et pour les cuux de baïenade, compris entre 6,5 et 
8.5 pour les eaux destinées à la production d'eau alimentaire, et compris entre 7 ét D pour les caux conchylicoles ;       

“ne pas entrainer un accroissement supérieur à 30 % des matières en suspension et une variation supérieure à 10 % de Ia salinité 
pour les caux comchylicoles 

  

ARTICLE 438, GESTION DÉS EAUX POLLUFES ET DES EAUX RESIDUAIRES INTERNES À L'ETABLISSEMENT 
Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées issues des activités ou 
sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés avant d'être évacuées vers le milieu récepleur autorisé à les 
rccevair, 
Les rojeis d'eaux résiduaires doivent se fire exclusivement après un traitement approprié des effluents. Ils devront notamment 
respecter les valeurs limites d'émission fixées à l'article 4.3.9. du présent arrété 

  

Les buins usés, les rinçages morts, les euux de lavage des sols et d'une manière générale les caux résidueires polluées constituent 
= soil des déchets qui doivent alors être éliminés dans des installations dûment autorisées à cet eNfet et satisfaire aux dispositions 
<léfinies au titre V du prés 

  

en arrêté ;   
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= soit des effluents liquides visés au 11 du présent article qui sont traités dans la station de traïlément qui doit être conçue et exploitée à cet effet   

Lors des vidanges, les bains usés seront envoyés dans une société dément autorisée pour leur traitement e1 sont à considérer comme déchets, 
Les eaux de rinçage seront recyclées grâce à une station de traitement. Les déchets générés seront envoyés dans une société dûment autorisée à cet effet. Les eaux de rinçage traitées pourront être rejetés dans le milieu récepleur considéré (réseau d'eaux usées de la ville de SAINT ETIENNE) si elles respectent les valeurs limites d'émission de l'article 4.3.9.1. du présent arrêté 
l'out déversement d'eaux résiduaires à l'intérieur des périmètres rapprochés des cuptages d'eau potable est interdit. 

ARTICLE 4.3.9. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES FAUX RESIDUAIRES AVANT REJET 

Article 4.3.9.1. Valeurs limites d'émi 
surface 

  

de traitement de 

  

ion des eaux résiduaires industrielles en provenance de l'atel 

  

Concernant les eaux résiduaires en provenance de l'atelier de traitement de surface, l'exploitant est tenu de respecter, avant rejet dns le réseau d'eaux usées de la ville de SAINT ETIENNE, les valeurs limites en concentration et flux ci-dessous définies : 

  

  Débit de référence Débit maximal joumalier : 13 m3 
  Parme 
  

  

  

    
  

  

  

   
   
  

  

  

  

    

Concentration moyenne journalière (mg/l) | Flux maximal journalier (gi) 
= Cr VI | a, | 1,5 Cri 

_Eu | Fe 
FC Te 

z 
EL MES 30 a LE Ni 2 
FC Nine 2 

rate globat 
P 1ù | ] neo 600 

Indie Tiviracarbures 5 
AOX Ï 5 

Téyphosphate 
pi 5 

npéne     

  

    MESURE ur CCE Pr on dE   Ce param 

Ces valeurs sont des moyennes journalières. 
Duns le cas de prélèvements instantanés, aueun résultat de mesures en concentration ne peut excéder le double de la valeur limit. Les polluints visés ci-dessus qui ne sont pus susceptibles d'être émis ne font pas l'objet des mesures périodiques prévues au présent article, sous réserve que l'exploitant tienne à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments techniques permettant d'attester l'absence d'émission de ces produits dans l'installation. 

Article 4,3,9.2. Valeurs l 

  

tes d'émission des eaux domestiques 

Les eaux usées domestiques son Iraitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur, Elles sont collectées et véhiculées vers le réseau d'eaux usées de la ville de SAINT ÉTIENNE, 

Article 4.3.9.3. Valeurs limites d'émissions des eaux de voiries et eaux de pluviales su   ceptibles d'entraîner une pollution 
Les euux définies à cet article rejoignent le réseau d'eaux pluviales de la ville de SAINT ETIENNE, Ces eaux doivent respecter les Caractéristiques définies à l'article 4.3.7. et les prescriptions suivantes 
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nées Concentration (mg : eas rejet mitien naturel | Concentration (mg): cas rejet raccordé 
Pari _ ation d'épuration #1 

106 mg si Le flux journalier maximal nt 
MESI pas 15 kg, 35 mg au-det 600 mg/l 

Si eux journalier mail n | 
DOS pas 30 kw, 30 mail au-delà Sooml 

300 mg/l si Le flux jourralior maximal excède 
pco pas 100 kB, 125 mg au-el | Éae 

_ jotaux Smet | 10 my   

  

11 est inrerdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réséaux de collécte des eMuents 
pollués ou susceptibles d'être pollués. 
Dans le cas de prélèvements instantanés, aucu résultat ne peut dépasser le double de la valeur limite prescrite. 

L'exploitant metira en œuvre les moyens nécessaires afin de s'assurer du respect des valeurs limites indiquées dans le tnbleau ci-dessus. 

Article 4.3.9.4. Valeurs limites d'émission des eaux exclusivement pluviales 

Les eaux exclusivement pluviales et non susceptibles d'entraîner une pollution sont collectées et rejoignent le réseau d'eaux pluviales 
de la ville de SAINT ETIENNE. 

CHAPITRE 4.4 AUTO SURVEILLAN CE DES EAUX RESIDUAIRES 

ARTICLE 44.1, PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

  

Afin de maitriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit et met en œuvre 
sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d'auto surveillance, L'exploitant 
adapte et actualise ln mature et Ia fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs 
performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement L'exploitant décrit dans un document 
Lenu à la disposition de l'inspection des installations classées les modalités de mesures el de mise en œuvre de son programme de 
surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations classées, 
Les articles suivants définissent le contenu. minimum de ce programme en lerme de nature de mesuré, de paranétrés et de 
fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des eflèts sur l'environnement, ainsi que de fréquence de transmission 
des données d'auto surveillance 

   
  

    

ARTICLE d. ES COMPARATIVES 

  

. MESURI 

  

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de mesure cl des 
matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées (absence de dérive) l'exploitant lait procéder à des anesures 
comparatives sur Les effluents aqueux en provenance de l'atelier de traitement de surlace, selon des procédures normalisées lorsqu'elles 
existent, par un organisme extérieur diflérent de l'entité qui réalise habituellement les opérations de mesure du programme d'auto 
surveillance, Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le ministère chargé de l'inspection des installations classées pour les paramètres 
considérés. La fréquence de ces analyses est précisée en annexe 3 du présent ar 

     
  

  

    

  

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des installaions classées en application des 
dispositions des articles L. 514-S et L. S14-8 du code de l'environnement, Cependant, les contrôles inopinés exécutés à la demande de 
l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de cette dernière, se substitner aux mesures comparatives. 
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FT MODAL 

  

ARTICLE 4,4.3, FREQUENCE 

  

$ DE L'AUTO SURVEILLANCE DE LA QUALITE DES REJETS 
Article 4. 

  

341. Eaux résidu 

  

es industrielles en provenance de l'atelier de traitement de surface 

Les mesures et analyses des rcjets dans l'eau sont cfiéctuées par l'exploitant on un organisme extérieur avant rejet en amont des éventuels points de mélange avec les autres cMluents de l'installation (eaux pluviales, caux vannes, autres eaux du procédé.) non chargés de produits toxiques. 

Un échantillon représentatif est analysé avant rejet 
1Le pH et le débit sont mesurés et enregistrés en continu dans le cas d'un traitement des effluents en continu. 
Le volume total rejelé par jour est consigné sur un support prévu à cet effet.     

Les systèmes de contrôle en continu déclenchent, sans délai, une alarme sonore signalant le rejet d'elluents non conformes aux limites de pli et entraînent automatiquement l'arrêt immédiat de ces rejets 

La surveillance est définie conme-ci   

  

  

  

  

  

  

    

Dr Fréquence d'aurosunveliane assuré par Festin ou | Fréquence dE NES Gps par on 
pH En continu Trimestrielle _ Tempéraure “Journalier Trimestre 

En conti Trimestre = 
journalière Trimestre 
onde “Trimestre == C Hebdomadaire Trimestre EL Ticbdomndaire Trimestre     

Hebdomadaire 
Hebdomadaire 
Hebdamaaire 

Trimestrielle 
Lrimestrielle 
Timestrelle 
Tim 
Trimesirielle 
Trimestre 

estelle 
estrielle 

Trimestre 
Trimestrielle 

  

      
Nities 

Aote elobat 
P 

Indice Hydrocirbures 
U AOX 

Tu iphospnate 
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TITRE 

  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5. 

  

1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installations pour sssurer une bonne gestion des déchets de som entreprise et en limiter la production 

ARTICLE 5.1 

  

EPARATION D} 

  

DRCHETS 
L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement La séparation des déchets (dangereux où non) de façon à faciliter leur traitement 
où leur élimination dans des filières spéciliques, 

  

Le ti des déchets tels que le bois, le papier, le carton le verre... doit être elfèctué, en interne ou en exieme, en vue de leur valorisation 

Les déchets dangereux sont définis par l'article R. 541-8 du code de l'environnement 
Les déchets d'emballage visés par le décret n° 94-609 du 13 juillet 1994 sont valorisés par récmploi, recyclage où toute autre action 
visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie 
Les huiles usagées doivent être éliminées conformément au décret n° 79.981 du 21 novembre 1979, modifié, portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses lextes d'application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau où tout autre 
déchet non huileux ou contaminé par des PC, 

  

  
Les huiles usa   suées doivent êlre remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination 
Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de Particle 8 du décret n° 99374 du 12 mai 
1909 modifié, relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination. 
Les pieumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret 2002-1563 du 24 décembre 2002 ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) où aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publies, de remblañement, de génie civil ou pour l'ensilage. 
Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R. 543-196 à R, 543-201 
du code de l'environnement 

  

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTERPOSAGE INTERNES DES. 
DECHETS 

Les déchets et résidus produits, entrepésés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des caux météoriques, d'une pollution des vaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes el l'environnement 
sur des aires étanches et   

En particulier, Les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées 
aménngées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux méléoriques souillées 

  

  14. DECIIETS TRAITES OÙ ELIMINES À L'EXTERIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

  

ARTICLE 
L'exploitant élimine au fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à l'article L, 51 1-1 du code de l'environnement. Il s'assure que [es installations utilisées pour cette élimination sont réguliérement autorisées à cel elfat 

    

ARTICLE 5,15. DÉCHETS TRAITÉS OÙ ELIMINES À L'INTERIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT     
A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement est interdite 
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ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 
Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en application de l'arrêté ministériel du 29 juiller 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l'article 4 du décret n° 205-635 du 30 imai 200$ 
1Les opérations de transpori de déchets doivent respecter les dispositions du décret n° 98-679 du 30 juillet 1998 relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La listé mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est temue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

  

L'importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes en application du règlement (CF) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 

    

Pour chaque enlèvement les renseignements minimaux suivants sont consiunés sur un document de forme adapi 
d'enlèvement.) et sont conservés par l'exploitant 

    registre, fiche 

- code du déchet selon la nomenclature, 
- dénomination du déchet, 
- quantité enlevée, 
- date d'enlèvement, 
- nom de la société de ramassage et numéro d'immatriculation du véhicule utilisé, 
- destination du déchet {éliminateur), 
- rialure de l'élimination efièctuée, 

  

L'ensemble de ces renseignements sont tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

ARTICLE 5.1.7. DECHÈTS PRODUITS PAR L'ETABLISSEMENT 
Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont listés ci-dessous 
  

Type de déchets Sade des déchets | Nature des déchets Filières de traitement   

12201-07 ou 12-01-02 |Ferrailes Valorisation matière, recyclage, régénération, réemploi 
  

Déchets non dangereux [19-01-07 6120-01-01 | Papier, erions Elimination en een de stockage de Uéchets ménagers # = ” = assimilés où en centre de stockage dé déchets industriels spéciat 200 CS   
    

  

  

15-0102 Ho Valorision matière, reeyclage, régénération, réemploi eut | a Né Eos Traitement physico-chimique, incinération avec qu uns         fécupération d'énergie, co-incinération. évapu-ineimération : 
  

ARTICLE 5.1.8. EMBALLAGES INDUSTRIELS 
Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles R. 543-66 à R. 543-72 et R, 543-74 du code de l'environnement portant application des articles L.. $41-1 et suivants du code de l'environnement relatif à l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux et relatif, notamment, aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas des ménages (LO. du 21 juillet 1994). 
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TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 

  

6. 

  

AMENAGEMENTS 

  

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits Lranseis par voie 
aérienne ou sofidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou lu sécurité du voisinage ou de constituer une 
nuisance pour celle-ci. 
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 
installations relevant du livre V — tire 1 du Codé de l'Environnement, ainsi que les régles lechniques annexées à la cireulaire du 23 
juillet 1986 relmive aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées sont applicubles. 

    

    

ARTICLE 6.1.2, VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, et susceptibles 
de constituer une gêne pour le voisimage, sont conformes aux dispositions des artieles R. 571-1 à R 571-24 du code de l’environnement. 

ARTICLE 6.13, APPAREILS DE COMMUNICATION 
  L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs .….) rênant pour le voisinage est 

interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 
  

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 62.1, VALEURS LIMITES D'EMÉRGENCE. 

Les émissions sonores engendrées par l'ensemble des activités exercées à l'intérieur de l'établissement. y compris celles des véhieules 
et engins visés au titre 6 du présent arrêté, ne doivent pas dépasser les valeurs délinies dans le tableau suivant 

  

  

Valeur admissible 
de l'émergence 

Niveaux de bruit RSR 
Période admissibles 

en limites de propri 

  

    

Ba (2) supérieur à 

  

Ba (pente 35 et 
  

  

  

  
      

15 A GA 
Ton 8 2 " 

ct jours fériés 7ù $ | 5 

Ai à 22 8 7 am qe - = 
anches et juurs lériès e %     
  

(1) Br = Bruit résiduel : bruit ambiant en l'absence des bruit partieuliers du site (installations à l'arrêt) 
(2) Ba = Bruit ambiant : bruit total composé des bruits émis par toutes les sources proches et éloignées (installations en fonctionnement) 

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux de bruit admissibles en limites de prapriété sant Fonction du niveau de bruit résiduel, Ces niveaux de bruit doivent être tels 
qu'ils permettent d'assurer dans tous Les cas Le respect des valeurs d’émergence admissibles dans les zones à émergence réglementé 
Îls ne peuvent excéder 70 R(A) pour la période de jour et 60 AB(A) pour la période de muit, sauf si le bruit résiduel pour le période 
considérée est supérieur à cette Timite 
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ARTICLE 62.3. CONTROLE DES EMISSIONS SONORES 
Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence doit être effectuée au moins tous les 3 ans par une personne ou um organisme qualifié choisi après accord de l'inspecteur des installations classées. Les résultats de mesures sont transmis à l'inspection des installations Elssées dès réception du rapport. 
La transmission des résultats des contrôles visés ci-dessus est accompagnée de commentaires : 
2 sur les dépassements éventuellement constatés et leurs causes, 
= sur les actions carrecirices prises ou envisagées, Dans ce dernier cas, un échéancicr de mise en conformité devra être joint.   

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

  Ln cas d'émissions de vibrations mécaniques géantes pour le voisinage uinsi que pour la sécurité des biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibraloires émis seront déterminés suivant les spécilications des règles 1echniques annexés à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées, 
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TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES T 

  

HNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1 CARACTERISATION DES RISQUES 

PRÉSENTES DANS 

    

L'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des substances et préparations dangereuses 
présentes dans l'établissement (substumces, bains, bains usés, bains de rinçuge.. ; les fiches de données de sécurité prévues dans le 
code du travail permettent de satisfaire à cette obligation 

Les réserves de sbstaneus loxiques sont entreposées à l'abri de l'humilité 
LONAGE INTERNES À L'ETABLISSEMENT 

entifie les zones de l'établissement susceptibles d’être à l’origine d'incendie, d'émanations toxiques ou d'explosion de par 
es ou utilisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir 

ARTICLE 7. 

  

    L'exploitant i 
la présence de substances où préparations dangereuses stock 
soil de laçon permanente ou semi-permanente. 
Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour 
La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à 
l'intérieur de celles-ci. Ces consignes sont incluses dans les plans de secours s'ils existent 

  

CHAPITRE 7.2 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.2.1 ACCES ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les réglés de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement, Les règles sont portées à la connaissance des 
intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 
Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimilées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de lout objel 
suscepuible de géner le passape. Ces voies sont aménauées pour que les engins des services d'incendie et de secours puissent évoluer 
suns difficulté. 
L'établissement est elfiencement clôluré sur lu touulté de sa périphérie 

ARTICLE 722, BATIMENTS ET LOCAUX 

  

- Vo 
À l'intérieur 
persannel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre 

de cireutntion 
s ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégauées pour ciliter la circulation du 

  

- Dispositifs d'évacuation des fumées et de ventilation 
Les bâtiments abritant l'installation sont équipés en partie haute de dispositifs conformes à la réulementation en vigueur permettant 
évacuation à l'air libre des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrûlés dégagés en cas d'incendie. Ces dispositifs doivent 
être adaplés aux risques parieuliers de l'installation er être à commande automatique et manuelle. Les commandes d'ouverture 
manuelle sont placées à proximité des accés, 

  

   

  

Le débouché à l'atmosphère du système de ventilation des locaux est placé aussi loîn que possible des immeubles habités ou occupés 
par des Liers et des bouches d'aspiration d'air extérieur, et à une hauteur suffisante premant en compte la hauteur des bâtiments 
environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés et au minimum à un mêtre au-dessus du Kflaue. 

ARTICLE 7.2.3, INSTALLATIONS ELECTRIQUES - MISE À LA TERRE 
Les installations électriques sont conçues, réalisées el entrelenues conformément aux normes en Vigueur 
La mise à la Lerre est effectuée suivant Les règles le l'art et elle est distincte de celle des installutions de protection contre la Foudre. 
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  Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est efféctuée au minimum une fois par an par un organisme compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans sou rapport. L'exploitant conserve une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 
  

  

l'outes les parties de l'installation susceptibles d'emmagasiner des charges électriques (éléments de construction, appareillage, réservoirs, cuves, canalisations.) sont reliées à uné prise de terre conformément aux normes existantes, 

  

ARTICLE 7.24. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE. 
1Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de porter gravement atlcinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel en vigueur. 

  L'exploitant lient en permanence à disposition de l'inspecteur des installations classées les documents relatifs à la protection contre la foudre de son établissement (analyse du risque foudre, étude technique, notice de vérification et de maintenance, carnel de bord et rapports de vérification). 

CHAPITRE 7.3 GESTION DES OPER ATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES POUVANT 
PRESENTER DES DANGER: 

  

ARTICLE 7.3.1. CONSIGNES D' 

  

XPLOITATION DESTINÉES A PREVENIR LES ACCIDENTS 
1.2s opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature où de leur proximité avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfanctionnement aurait par leur développement des conséquences dommagenbles pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'urrèt, fonctionnement normal, entretien...) font l'objet de procédures er instructions d'exploitation éerites et contrôlées. 

    
  

Ces consignes doivent notamment indiquer 
- l'interdiction de fmer : 
- l'interdiction de tout brâluge à l'air libre 
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt ; 
- l'obligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu» ; 
- les procédures d'arrêt d'urgence et de n urité de l'installation (électricité, ventilation, climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d'égours notamment) ; 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services. d'incendie et de secours. 

     

ARTICLE 7.32. INTERDICTION DE FEUX 
Il est interdit d'apporter du feu où une source d'ienition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des risques d'incendie ou d'éxplosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 

ARTICLE 7.3. 

  

. FORMATION DU PERSONNEL 
Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site. y compris le personnel intérimaire, reçoivent une Formation sur Les risques inhérents des installations, la condnite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

  

  

ARTICLE 7.3.4. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 
Tous les travaux d'extension, modification où maintenance dans Les. installations ou à proximité des zones à risque: inflammable explosible el toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur mure, les risques présentés, lee conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite el de surveillance à adopter. 

    

1Les travaux font l'objet d'un permis délivré pur une personne düment habilitée et nommément désignée 

24/35



ARTICLE 7.35. « PERMIS D'INTERVENTION » OÙ « PERMIS DE FEU » 
Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une Mamune où d’une source chaude par exemple) ne peuvent être 
eflcetués qu'après délivrance d'un & permis d'intervention » et éventuellement d’un « permis de feu » eten respectant une consigne 
particulière 

      

Le 4 permis d'intervention» et éventuellement le «permis de feu» et la consigne particulière doivent être établis et visés par 
L'exploitant ou une personne qu'il aura nommément désienée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le 
« permis d'intervention » et éventuellement le «permis de leu» et la consigne particulière doivent être signés par l'exploitant et 
L'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 
Après la fin dés travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être effectuée par l'exploitant ou son 
représentant ou le réprésentant de éventuelle entreprise extérieure. 

CHAPITRE 7,4 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

  

ARTICLE 7.4.1. ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 
Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité des 
dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent que le 
justifieront les conditions d'exploitation 
Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre spécial tenu à la disposition 
de l'inspection des installations chaussées.   

  L'alimentation en eau du procédé est munie d’un dispositif susceptible d'arrêter promptement cette alimentation, Ce dispositif doit être 
proche de l'installation, clafrement reconnaissable et afsément accessible, 

    ARTICLE 7.4.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREU 
Les ts, réservoirs el autres emballages, les récipients fines de stockage de produits dungéreux d'un volume supérieur à 800 1 portent de 
manière très lisible la dénomination exacte de leur conter, le muméro et le symbole de danger défini dans la réglementation relative à 
l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 
A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger ou les codes 
correspondant aux produits doivent être indiqués de Façon Lrès lisible. 

ARTICLE 7.4. 

  

. RETENTIONS 

Article 743.1. Stoeknges liquides 
“Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceplible de créer une pallution des eaux ou des sols est associé à une capacité de 
rétention dont le volume est uu moins égal à lu plus grande des deux valeurs suivantes 
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de Ia capacité des réservoirs associés. 
Céne disposition n'est pas applieble aux bassins de traflement des eaux résiduaires 

  

Pour les stackages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égale à 
- dans Le cas de liquides inflammables, à l'exception des Iibrifiants, 50 % de lu capacité totale des Pts, 
- ans les autres cas, 20 % de la cupacité totale des fûts, 
- dans tous Les eus, 800 | minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à #00 L 

Dans le cas de cuves de grand volume associées à une capacité de rétention, l'exigence de 50 % du volume des cuves associées pourra 
être techniquement difficile à réaliser. Sur la base de l'étude de danger qui le justifiera, il pourra être limité à 100 m° vu au volume de la 
plus grande cuve si celui-ci excède 100 mé. 

  

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides &t peut être 
contrôlée à tout moment, Il en est de même paur son éventuel dispositif d'obluration qui est maintenu fermé en permünenee:



Les réservoirs ixes sont munis de jauges de niveau et pour les stockages enterrés de limiteurs de remplissage. L'étanchéité des réservoirs est contrôlable 

ar     icle 7.4. 
Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pallution (prévention d'un lessivaue par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets considérés comme des substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuveutes de rétention étanches et aménagées pour la_ ré 

oekages des déchets 

    
  

  

    

Article 7.4.3.3. Conception et gestion des rétentions 
Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockaue des égouttures et effluents accidentels ne compürtent aucun moyen de vidange par simple eravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel 
La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé 
différence de hauteur entre le bord de la capacité et le somme du réservoir. 
Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les surfaces susceptibles d'être imouillées en cas de fuite: 
Les cupacités de rétention de plus de 1 000 litres sont munies d'un déclencheur d'alarme en point bas, à l'exception de celles dédiées au déchargement. Les capacités de rétention ont vocation être vies de tout liquide et ne sont pas munies de systèmes automatiques de relevage des eux 
Les sols des installations où sont stockés, lransvasés où utilisés des liquides contenant des acides, des bases, des sels à une concentration supérieure à 1 gramme par litre ou contenant des substances très 1oxiques et toxiques définies par l'arrêté du 20 avril 1994 relatif à lu déclaration, la classification, l'emballage et l'étiquetage des substances sont munis d'un revêtement étanche ct inattaquab. Il est aménagé de façon à diriger tour écoulement accidentel vers une capacité de rétention étanche 

  

  

  

soit récupérée, compte tenu en particulier de la 

    

   

  

LLes capacités de rétention sont conçues de sorte qu'en situation accidentelle la présence di produit ne puisse en aucun cas allérer une cuve où une canalisation, Elles sont aussi conçues pour recueillir toute fuite éventuelle provenant de toute partie de l'équipement concerné 

Les produits récupérés en cas d'aceident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes aux dispositions de l'arrêté préfectoral d'autorisation ou sont éliminés comme les déchets. 

ARTICLE 7.4.4. RESERVOIRS 
L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à Ia rétention doit pouvoir être contrôlée à tour moment. 
Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter Loute réaction parasite dangereuse. Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs ct donner toute garantie de résistance aux netions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. I est en partieulier interdit d'intercaler des tuyauteries Hexibles entre Le réservair ec les robinets ou clapets d'arrêt, isulant ce réservoir des appareils d'utilisation, 

Les eanalisaions de lransport de Huides dangereux ci de collecte d'euents pollués ou susceptibles de l'être sont accessibles et peuvent être inspeetées. Elles sont convenablement entretennes et font l'objet d'examens périodiques appropriés permettant de s'assurer de leur hon état, Ces vérifications son consignées dans un document prévu à cet eflet el tenu à In disposition de l'inspection des installations classées, 

  

Les différentes canalisations sont repérés 

  

conformément aux régles en vigueur 

Le repérage des bouches de dépois 
livraisons 

  e des produits chimiques permet de les différencier aff d'éviter les mi     anges de produits lors des 

L'ensemble des appareils susceptibles de contenir des acides, des bases, des substances ou préparations toxiques définis par l'arrêté du 20 avril 1994 relatif à la déclaration, la classilication, l'emballage et l'étiquetage des substances est réalisé de manière à être protégé et à résister aux chocs occasionnels dans le fonctionnement normal de l'atelier. 
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ARTICLE 7.4.5. CUVES ET CHAINES DE TRAITEMENT : 

doute chaîne de traitement est associée à une capacité de rétention dont le volume est au moîns égal à la plus grande des deux valeurs 

antes   

  

#10 % de la capacité de la plus grande cuve ; 
#50 % de la capacité tolale des cuves associées. 

Ceite disposition ne s'applique pas aux cuves contemant des acides, des bases, ou des sels non toxiques à une concentration inférieure à 

1 gramme par lire, ne pouvant se déverser dans la rétention d'une cuve de traitement, 

Un dispositif de vidange ou de transvasément dont la mise en œuvre est quasi immédiate en cas de siluation accidentelle (embaliement 

de réaction, émissions gazeuses dangereuses, réactions exothermiques.…) doit être installé 

Les chrcuits de régulation thermique dé bains sont construits conformément aux règles de l'art et ne comprennent pas de circuits de 

refroidissement ouverts, Les échangeurs de chaleur de bains sont en matériaux capables de résister à l'action chimique des bains. Les 

syslèmes de chauffage des cuves sont équipés de dispositifs de sécurité qui permettent de détecter Le manque de liquide et d'asservir 
Var du chauffage 
1Les résistmnees éventuelles (bains actifs ét stockages) sont protégées mécaniquement 

  

ARTICLE 7.4.6. OUVRAGES EPURATOIRE: 

  

Les réacteurs dé déchromatation séront munis de rétentions sélectives, avec um déclencheur d'alarme en point bas. L'ensemble de 

Touvrge épuratoire sera construit sur un revêtement étanche et inattuquable, dirigeant tout écoulement vers un point bas muni d'un 

déclencheur d'alarme. 

ARTICLE 74.7. REGLES DE G STOCKAGES EN RETENTION 

  

TION D: 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne son£ pas associés à unie même rétention 
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs où dangereux. pour l'environnement, d'est 
autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse magonnée où assimilés, et pour les liquides inflammables dans 

Le respect des dispositions du présent arrêt. 
L'exploitant veille à ce que les volimes potentiels de rétention restent disponibles en permanence, À cet eff, l'évacuation des eaix 

pluviales respecte les dispositions du présent arr 

        

ARTICLE 7.8. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les matières premières, produits intermédiaires et produils Finis considérés comme des substances ou des préparations dangereuses sont 
limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique permettant leur fonctionnement normal 

ARTICLE 7.4.9, TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS 

Les aires dé chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions dimensionnées selon les 

régles de l'art. Des zones adéquates sont aménagées pour Le stationnement en sécurité des véhieules de transport de matières 

dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effect 
accidentel des emballages 

avec les précautions nécessaires pour éviter lé renversement 
  

En particulier, les transferts de produit dangereux à l'aide de réservoirs mobiles s'effèciuent suivant des parcours bien déterminés et 
font l'objer de consienes particulières. 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués sur des aires 

étanches ct aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 
Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et empêcher ainsi leur débordement 

en cours de remplis 
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ARTICLE 7,4.10, ELIMINATION DES 
L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en ens d'accident suit prioritairement la filière déchets la plus appropriée: 

  

SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES 

ARTICLE 

  

11. STOCKAGE DF PRODUITS CYANURES ET AUTR: 

  

S PRODUITS TOXIQUES 

Artiele 7.4.11.1. Conditions d'emploi et de stockage des produits toxiques 
Les réserves de substances toxiques sont entreposées à l'abri de l'humidité. 

  

Les produits produits toxiques doivent être utilisés ou manipulés dans un local ou une enceinte fèrmé et ventilé. Les produits toxiques ne pourront être présents dans les ateliers de traitement uniquement lors des opérations de montage et d'entretien des bains. 
  Le sol de l'aire de stockage doit être étanche, incombustible et équipé de manière à pouvoir recueilir les eaux de lavage et les caux d'extinction où de manière à ce qu'il my ait aueune présence d'eau (fuites de canalisations, eaux de lavage...) pendant le fonctionnement normal des installations, 

  

  

Les fûts, tonnélets ou bidons doivent être stockés verticalement sur des palettes. Toute disposition doit être prise pour éviter la chute des récipients stockés à l'horizontale. l'a hauteur maximale de stockage ne doit pas excéder $ mètres. Pour assurer une bonne ventilation, un espace Hbre d'au moins | mètre doit exister entré le stockage el plafond. 
Les produits doivent être steckés, manipulés ou utilisés dans les endroits réservés et protégés contre les chocs 

Seuls les personnels nommément désignés et spécialement formés ont accés aux produits Loviques 

Article 74.112, Protection individuelle 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protcetion individuelle, adaptés aux risques présentés par l'installation et permeutant l'intervention en cas de sinistre, doivent être conservés à proximité de dépôt et du lieu d'utilisation. Ces matériels doivent être entretenus en bon état et vérifiés périodiquement 

Le personnel doit être formé à l'emploi de ces matériels 

CHAPITRE 7.5 MOYENS D'INTÉRVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET ORGANISATION 
DES SECOURS 

ARTICLE 7.5.1 DEFINITION GENERALE DES MOYENS 
L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de Ia localisation dé ceux-ci 

  ARTICLE 7.5.2. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 
  

Ces équipements sont maïnienus en bon état, repérés et facilement accessibles. L'exploitant doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. Les dates, les modalités de ces cantrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à lu disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours el de l'inspection iles installations classées, 

  

ARTICLE 7.5.3. RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 
L'exploitant dispose a minima de 
- un débit d'eau nécessaire pour assurer la protection de l'établissement pendant 2 heures, Ce débit devra être déterminé en liaison avec le service départemental d'incendie el de secours et disponible sous un délai de 1 an à compter de la signature du présent arrèté. Ce volume devra être assuré par des bouches incendie ou des poteaux d'inceudic publics où privés de type normalisé (NFS 612213 et 62.200) répondant aux caractéristiques minimum suivantes pendant ? heures 
> Diamètre 100 mm 
> Débit L7 ls soit 60 mt 
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> Pression dynamique : 1 bar minimum 

Un des poteaux devra être silué à moins de 200 mètres de l'entrée de l'établissement 
Dans le eus où la totalité du débit disponible ne pourrait être obtenue à partir des poteaux ou bouches d'incendie du réseau d'eau (public 
ou privé), il est adiis que les besoins soient disponibles dans une où plusieurs réserves d'eau, propre au sile et accessibles en 
permanence aux services d'incendie et de secours, Ces réserves d'eau (naturelles ou artificielles - publiques ou privées), devront être 
équipées on réalisées conformément aux rêgles d'aménagement des points d'eau définies par la circulaire intenministérielle n°465 du 10 
décembre 1951 

  

  

  

fonctions pour lesquelles elle est prévue, devra être délivrée par 
s, Bureau Départemental de Prévision Opérationnelle 

Une attestation assurant que l'installation remplit effectivement les 
installateur et transmise au Service Départemental d'incendie et de Secou 
(application de la norme NFS 62.200). 

    

L'exploitant devru être en mesure de démontrer la disponibilité des débits à la demande de l'inspection des installations classés. 
  

: des extincteurs en nombre et en qualité auuplés aux risques, doivent être judicieusement répartis dans l'établissement et 
notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de chargement et de déchargement des produits et déchets. 
Les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits stockés. Les appareils 
d'extinction seront régulièrement vérifiés et contrôlés. Ce moyen d'extinction se compose à minima de 

  

  

1 d'extincteurs à eau pulvérisée (ou équivalent) en nombre suffisant : à minima un appareil pour 250 n 
par atelier, magasin, entrepôt ele …) 
2 d'extincteurs à anhydre carbonique (ou équivalent) prés des tableaux et machines électriques 
3 d'extincteurs à poudre (ou équivalent) près des installations de stockage et d'utilisation de liquides et vaz inflammables 

ouverts et 2 appareils 

  

  

L'établissement dispose d'une équipe d'interveution spécialement fonnée à la lutte contre les risques identifiés sur le site ét au 
maniement des moyens de prévention. 

ARTICLE 7. S DE SECURITE 

  

CONSIGN 

  

  d'application des dispositions du présent arrêté sont étublis, intégrées 
es dans es eux Sans préjudice des dispositions du code du travail, les madalit 

dans des procédures générales spécifiques etiou dans les procédures er instructions de travail, tenues à jour et affichu 
fréquentés par le personnel 
Ces consignes indiquent notimment 
- l'interdiction d'apporter du feu sous ne forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques 
qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produires, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre 
pouvant avoir dés conséquences directes où indirectes sur l'environnement, la sécurité publique où le maintien en sécurité de 
l'installation, 
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses ét notamment 
les conditions d'évacuntion des déchets er eaux sonillées en cas d'épandage accidentel, 
- les moyens d'extinetion à utiliser en cas d'incendie, 
- la procédure d'alerte avec Les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services d'incendie et 

  

  

  

        

  

de secours, 
soul transfert de pollution vers le   - la procédure permettant, en cas de luite contre un incendie, d'isoler le site alin de préven 

ailieu récepteur 
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URVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS       ÎTRE 8 - 
      

CHAPITRE 8.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 
ARTICLE 8.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 
Afin de mañtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit et met en œuvre Sous sa responsabilité un progranume de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d'auto surveillance, L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de celle surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux abligalions réglementaires, et de leurs effèts sur l’environnement L'exploitant décrit dans un document lenu à la disposition de l'inspection des installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de Surveillance. y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations classées. 
Les chapitres 3.3 et 4:4 et les articles suivants définissent le contenu minimum dece programme en terme de nature de mesure, de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d'aute surveillance 

  

ARTICLE 8.12, MESURES COMPARATIVES 
Outre Les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de mesure et des matéricis d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées (absence de dérive), l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives sur les éffluents aqueux en provenance de l'atelier de traitement de surface, selon des procédures uormalisées lorsqu'elles existent, par un organisme extérieur différent de l'entité qui réalise habituellement les opérations de mesure du programme d'auto surveillance. Celui-ci doit être acerédité ou agréé par Le ministère chargé de l'inspection des installations classées pour les paramètres considérés. La fréquence de ces amalyses est précisée au chapitre 4.4 du présent arrê 

    

    

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des installations classées en application des dispositions des articles L, 514-5 et L, 514-8 du code de l’environnement, Cependant, les contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de celte dernière, se substiluer aux mesurés comparatives 

CHAPITRE 8.2 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES 

ARTICLE 8.2.1. ACTIONS CORRECTIVES 
Iexploitant suit Les résultats des mesures qu'il réalise, notamment celles de son programme d'auto surveillance, lès analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résullats font présager des risques où inconvénients pour l'environnement ou d'écart pur rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations où de leurs effets sur l'environnement. 
En particulier, lorsque a surveillance environnementale sur les eaux souterraines ou les sols fait apparaître une dérive par rapport à J'étal initial de l'environnement, soit réalisé en application de l'article R. 5128 11 1° du code de l’environnement, soit reconstitué aux fins d'interprétation des résultats de surveillance, l'exploitant met en œuvre les actions de réduction complémentaires des émissions appropriées et met en œuvre, le cas échéant, un plan de sestion visant à rétablir la compatibilité entre les milieux impactés et leurs usages. 

  

RESULTATS 

  

  

ARTICLE 8.2.2, ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE D 
RESIDUAIRE. 
Sans préjudice des dispositions de l'article R. $12-69 du code de l'environnement, l'exploitant établit avant la fin de trimestre Salendaire un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses imposées aux chapitre 41.2. Ce rapport, traite au minimum de l'interprétation des résultus de la période considérée (en particulier cause et ampleur des Gearis), des mesires comparatives mentionnées, des modifications éventuelles du programme d'auto surveillance et des actions correctives mises en œuvre où prévues (sur l'outil de production, de Lraitement des eflluents, la maintenance...) ainsi que de leur efficacité Il est adressé avant la fin de chaque trimestre à l'inspection des installations classées. 

  

REJETS D'EAUX 
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CHAPITRE 8.3 BILANS PERIODIQUES 

ARTICLE 83.1. BILANS ET RAPPORTS ANNUELS 

  

  L'exploitant adresse uu Préfet, au plus tard le 1 avril de chaque année, ui bilan annuel portant sur l'année précédente 
s des utilisations d'eau ; le bilan fait apparaître éventuellement les économies réalisées. 
£ de In masse annuelle des émissions de polluants, suivant un format fixé par le ministre chargé des installations classées, La 
masse émise est lu masse du polluant considéré émise sur l'ensemble du site de manière chronique ou accidentelle, canalisée ou diffuse 
dans l'air, l'eau, et Les sols, quel qu'en soit le cheminement, ainsi que dans Les déchets éliminés à l'extérieur de l'établissement. 

    

L'exploitant transmet dans le même délai par voie électronique à l'inspection des installations classées une copie de cette déclaration 
suivant un Format ixé par le ministre chargé de l'inspection des instullations classées. 
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TITRE 9 SURVEILLANCE DES EFFETS SUR L'ENVIRONNEMENT (EAUX 
SOUTERRAINES ET SOUS-SOL) 

  

ARTICLE 5.1 SURVEILLANCE DES EAUX SOUTERRAINES 
L'exploitant est tenu de surveiller la qualité des eaux souterraines situées au droit et à proximilé de son site, conformément aux dispositions du présent article, 

ARTICLE 9.1.1. CONCEPTION DU RESEAU DE FORAGES 
La conception du réseau de forages sera réalisée sur la base d'une étude hycropéologique du site, 1 sera défini 
- le nombre de forages nécessaires (a minima deux forages sont implantés en aval el en amont hydraulique du site) 
= le lieu d'implantation des forages 
- la profondeur du forage 

ARTICLE 9.1.2, REALISATION DES FORAGES 
Les forages seront réalisés dans les règles de l'ari conformément aux recommandations du laseieule AFNOR -FD-X 31-614 d'octobre 1999. 

ARTICLE 9.13, PRELEVEM 

  

I ET ECHANTILLONNAGE DES E. 

  

UX SOUTERRAINES 
Le prélèvement, l'échantillonnage et le conditionnement des échantillons d'eau suivent les recommandations du fascicule AFNOR FD- X31,615 de décembre 2000. 

  

En ens de présence de Hottants, leur 6p 
adapté à cette mesure. 

  isseur sera mesurée et la phase dissoute ne séra pas analysée, sauf à disposer d'un piézomètre 

ARTICLE 9.14. 

  

LURE ET FRÉQUENCE D'ANALYSE. 
Les purumètres ci-dessous feront l'objet d'analyses à fréquence semestrielle, avec des analyses en période de hautes eaux et de basses eaux 
> Niveaux piézométriques 
> pH, conductivité, 
> Chrome IT et chrome VI 
> Cuivre 
> le 
> Plomb 

Hydrocarbures 

Ts seront complétés par toutes les substances identifi 

  

en quantité significative dans les so. 
Les analyses seront effectuées selon les normes en vigueur 

ARTICLE 9.1.5. RCHEANCES DE MISE EN ŒUVRE 
Les échénces suivantes devront Gire respectées à compter de la notification du présent arrêté 
- Conception du réseau de forage avec validation par l'hyurouéologue : 12 mois 
Réalisation des premières analyses : 18 mois 

LLes résultats de mesures sont transmis à l'inspection des installations classées, Toute anomalie lui est signalée dans les plus brefs délais, Si ces résultats mettent en évidenee une pollution des enux souterraines, l'exploitant détermine par tous les moyens utiles si ses activités sont à l'origine où non de la pollution constatée. 11 informe le préfet du résultat de ses investigations et, le cas échéant, des mesures prises ou envisagées. 
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Le résultat des analyses et de la mesure du niveau piézométrique en cote NGF est transmis à l'inspecteur des installations classées au 
rade, 

  

plus tard 1 mois après leur réalisation avec systématiquement commentaires de l'exploitant sur l'évolution (situation qui se 
s'améliore ou reste stable), sur les dépassements et les propositions de traitements éventuels. Les caleuls d'incertitude (prélèvenu 
transport, analyse...) sont joints avec le résultat des mesures, 

    

Toute demande de révision du progranume de surveillance des enux souterraines sera necompugnée d'un dossier technique dûment 
argumenté. 

  

Comme le prévoit l'article 36 de l'arrêté ministériel du 30 juin 2006, l'absence de nécessité d'une telle surveillance ne pourra être actée 
qu'après avis du COPERST et sur proposition de l'inspection des installations classées. Cette proposition se basera sur une élude 
relative au contexte hydroséologique du site ainsi qu'aux risques de pallution des sols.   

ARTICLE 9.2 SURVEILLANCE DES SOLS 

En cas de constatation de pollution des caux souterraines ou de présomption de pollution des sols, un diagnostic de l'état des sols et la 
mise en œuvre de mesures de gestion pourront être demandés par l'inspection des installations classées 
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TITRE 10 CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L° SEMENT 

    

ARTICLE 10.1 APPAREILS SUSCEPTIBLES D' 
POLYCHLOROTERPHENYLES (PCT) 

TRE IMPREGNES DE POLYC 

  

LOROBIPHENY LES (PCB) ET   

DISPOSITIONS RELATIVES AU RESPECT DU DÉCRET N°87-59 DU 2 FÉVRIER 1987 MODIFIÉ ET DE L'ARRÊTÉ DU 
26 F'ÉVRIER 2003 PORTANT APPROBATION DU PLAN NATIONAL DE DÉCONTAMINATION ET D'ÉLIMINATION 
DES APPAREILS CONTENANT DES PCB ET PCT. 

  

L'exploitant réalisera sous 3 mois à compter de la notification du présent ar 
transformateur exploité sur son sil. é une analyse en PCB/PCT des huiles contenues dans le 

   En fonction de la teneur en PCBIPCT décelée, les modalités de gestion, de décontamination et d'élimination des appareils et matériels imprégnés en exploitation ou en dépêt devront être conformes aux prescriptions du décret n°87-59 du 2 février 1987 modifié et de L'arrêté du 26 février 2003, 

En particulier, les prescriptions détaillées au présent article devront être respectées, Les modaliés de décontamination et d'élimination des appareils conteant des PC ec PCT devrant être réulisées conformément aux dispositions de l'arrêté du 26 février 2003 et du plan mutioral de décontamination et de d'élimination des appareils contemant des PCB et PCI. Ces modalités devront respectées les prescriptions suivantes 
> Les appareils qui ne respectent pas la nonne NF EN 50195 de juillet 1997 : ‘code pour la sécurité d'emploi des matériels électriques totalement clos remplis d'askarels” et/ou la norme NF EN 50225 d'avril 1998 : "code pour la sécurité d'emploi des matériels électriques remplis d'huile qui peuvent être contaminés par les PCB", et, dans le cus d'une installation classée pour la protection de l'environnement, qui ue respectent pas les prescriptions de l'arrêté 1ype concernant la rubrique n°355-A / 1180, doivent être éliminés sans détai. 
> Les transformateurs dont les liquides contiennent entre 50 ppm et 500 ppm en masse de substances sont à éliminer à leur terme d'utilisation 
> Pour les autres, contenant plus de 500 ppm de PCB, le calendrier d'élimination suivant doit être respecté 

     

     

          

  Date de fabrication de l'appareil Date à laquelle l'appareil doit être éliminé 
Antérieure à 1980 Avant En 2008 
    Tous les autres appareils Fin 2010 
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TITRE 11 EXECUTION 
    

ARTICLE 11.1 AFFICHAGE 
Un extraît du présent arrêté, énumérant notamment les prescriptions auxquelles l'installation est soumise, sera affiché en permanence, 
de façon lisible, dans l'établissement par les soins du bénéficiaire de l'autorisation 

ARTICLE 11.2 APPLICATION 
Monsieur le directeur départemental de la protection des populations, Monsieur le maire de SAINT-ETIENNE et l'inspecteur des 
installations classées sont charsés, chacun en ce qui le conceme, de l'éxécution du présent arrété dont une copie restera en mairie où 
tout intéressé aura droit d'en prendre connaissanee. Un extrait scra affiché pendant une durée minimum d'un mois à la mairie, il sera 
dressé procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité 

  
  

  

Fait à SAI 

  

I-BTIENNE, le 36 MAR 54 

  

Conie adressée à 

  

= Monsieur le Directeur de la société JEAN EMIEUX POLINICHRO 
2 Impasse Basson 
42000 Saint Etienne 

= Monsieur le maire de SAINT ETIENNE 

- L'linspecteur des installations classées — Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement ét du logement — Unilé 
Lerriariale de a loire 

= Archives J38-DPP-10 

- Chrono 
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